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Ouverture de la session

La 3eme session extraordinaire de I'Assembiee a ete ouverte par le President, M . Charles Coppolani
(France) .

Questions de procedure

Adoption a Eudu du iour

L'Assemb]ee a adopte 1'ordre du jour publie sous la cote 92FUND/A/ES .3/1 .

2 .1

	

Etaient presents les Etats Membres ci-apres :
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Allemagne iles Marshall Norvege
Australie Japon Pays-Bas
Danemark Liberia Royaume-Uni
Finlande Mexique Suede
France Monaco Tunisie
Greve

L'Assemblee a note les renseignements fournis par 1'Administrateur selon lesquels tous les Etat s

Membres participant a la session avaient presente des pouvoirs en bonne et due forme .

2 .2

	

Etaient representes en qualite d'observateurs les Etats non Membres ci-apres :

Chypre
Emirats arabes uni s
Espagne
Grenade
Irlande
Lettoni e
Philippine s
Republique de Core e
Uruguay
Algerie
Arabie saoudite
Argentine
Belgique
Benin

Bresil Inde
Canada Italie
Chili Kenya
Chine Nigeria
Colombie Nouvelle-Wand e
Cate d'Ivoire Panama
Estonie Perou
Federation de Russie Pologne
Fidji Republique arabe
Egypte syrienne
Equateur Slovenie
Etats-Unis Sri Lanka
Gabon Suisse
Georgie Venezuela

2 .3

	

Etaient representees en qualite d'observateurs les organisations intergouvernementales et le s
organisations intemationales non gouvemementales ci-apres :

Organisations intergouvernenientales :

Fonds international d'indemnisation de 1971 pour les dommages dus a ]a pollution par les
hydrocarbures (Fonds de 1971 )
Organisation des Nations Unie s
Organisation maritime internationale (OMI )

Organisations internationales non gouvernementales :
Comite maritime international (CMI )
Cristal Limite d
Conseil europeen des federations de 1'industrie chimique (CEFIC )
Federation of European Tank Storage Associations (FETSA)
Association internationale des armateurs petroliers independants (INTERTANKO )
International Group of P & I Club s
International Tanker Owners Pollution Federation Limited (ITOPF )
Oil Companies International Marine Forum (OCIMF )

3

	

Octroi du statut d'observateu r

L'Assemblee a decide d'accorder le statut d'observateur a la Republique de Georgie .
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Questions relatives au Secretariat et d'ordre administratif

4

	

Transfert des fonctions du Secretaria t

4 .1 L'Assembl6e a rappel& qu'a sa lere session, elle avait ddcide que le Fonds de 1971 et le Fonds d e
1992 devraient avoir un secretariat comnun et elle etait convenue avec le Fonds de 1971 que le Secretaria t
du Fonds de 1971 devrait administrer &galement le Fonds de 1992 . Il a egalement et& rappele qu e
1'Assemblee du Fonds de 1992 avait decide que le Fonds de 1992 devrait etablir son propre secretariat a l a
date d'expiration de la pdriode de transition, c'est-a-dire la date a laquelle les denonciations obligatoires d e
la Convention de 1969 sur la responsabilitd civile et de la Convention de 1971 portant creation du Fond s
prendraient effet (le 15 mai 1998) . Il a en outre dtd rappele que 1'Assemblde du Fonds de 1971 avait decide
que le Fonds de 1971 devrait etre administrd par le Secretariat du Fonds de 1992 une fois que cc dernier
aurait &te dtabli .

4 .2

	

L'Assembl6e a examine certaines questions qui decouiaient du transfert des fonctions du Secretaria t
(voir le document 92FUND/A/ES .3/3) .

4 .3 L'Assembl6e a note que les contrats d'engagement des membres du personnel du Fonds de 1971 qu i
avaient et& conclus ou prolongds apr&s juin 1996 comportaient une clause garantissant que le fonctionnaire
en question serait employe par le Fonds de 1992 a compter du 16 mai 1998 et que les autres fonctionnaires
avaient accept& d'etre employes par le Fonds de 1992 .

5

	

Adoption du Statut du personne l

L'Assembl6e a adopt& le Statut du personnel du Fonds de 1992, tel que figurant a Pannexe du
document 92FUND/A/ES .3/4 .

6

	

Presgptation d

	

iglement du personnel

L'Assembl6e a pris note de Pintention de 1'Administrateur de diffuser le R&glement du personnel du
Fonds de 1992, tel que figurant a 1'annexe du document 92FUND/A/ES .3/5 .

7

	

urination des membres et membres suplakants de la Commission de recours

7 .1 Il a etd note que le Statut du personnel du Fonds de 1992, qui avait et& adopt& par 1'Assemblee au titr e
du point 5 de Pordre du jour, instituait une Commission de recours chargee de trancher les litiges qu i
viendraient a s'elever entre des fonctionnaires, d'anciens fonctionnaires ou leurs ayants droit e t
1'Administrateur au sujet d'une decision de caractere individuel prise a leer 6gard et a propos de laquelle il s
invoqueraient 1'inobservation des dispositions du Statut du personnel, du Reglement du personnel ou de s
conditions d'emploi .

7 .2

	

L'Assembl6e a nomme les membres et les membres suppleants ci-apres de la Commission de recours ;
ils assumeront leurs fonctions jusqu'a la 4&me session ordinaire de I'Assemblee .

Membres Membres su

	

leant s

M. J . M. Schindler (France) M. P. Macfarlane (Australie)
M. H. Narahira (Japon) M. P. Escherich (Allemagne )
M. F . Berman (Royaume-Uni) M. A . Saul Bandala (Mexique)
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8

8.1 I] a ete rappels qu'a sa 19eme session,l'Assemblee du Fonds de 1971 avait charge I'Administrateur
de passer en revue les methodes de travail du Secretariat, eventuellement avec ]'aide d'un consultant
exterieur, afin de garantir que le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 soient geres de la fagon la plus efficac e
et la plus rentable possible . Il a ete note que cette etude avait ete menee a bien par deux cabinets de
consultants exterieurs, a savoir ER Consultants de Manchester (Royaume-Uni) et Gestion Publique Consei l
de Paris (France) .

	

82

	

Il a egalement ete rappels qu'a sa 20eme session,l'Assemblee du Fonds de 1971 avait tree un group e
directeur charge d'assurer ]a liaison avec les consultants jusqu'a I'elaboration de leur rapport final .

8 .3 Les consultants ont presente leur rapport, tel que figurant a 1'annexe du document 71 FUND/A/ES .4/3
et tel que recapitule a ]'annexe du document 71FUND/A/ES.4/3/Add.l . Dans leur presentation aux
Assemblees, les consultants ont insists sur I'augmentation marquee de ]a charge de travail du Secretariat aux
tours des dernieres annees et sur la necessite de restructurer I'Organisation da ps l'optique de faciliter l e
fonctionnement futur des FIPOL. Les consultants ont recommande la mise en place d'une nouvelle structur e
pour ('Organisation, ainsi que la creation de nouveaux postes .

	

8 .4

	

Le President a remercie les consultants de leur travail . Il a egalement remercie les membres d u
groupe directeur.

8 .5 L'Administrateur a presente en seance le document 71FUND/A/ES .4/3/1 (qui etait joint en annexe
au document 92FUND/A/ES .3/7), dans lequel figuraient ses propositions relatives aux methodes de travai l
du Secretariat, qu'il avait formulees apres avoir pris connaissance du rapport final des consultants . I] a
expose les grandes lignes de ses propositions, qui visaient notamment a etablir une nouvelle structure pou r
le Secretariat, comprenant trois services, et a creer un certain nombre de nouveaux poster .

8 .6 Le President a appele 1'attention sur le fait que dans leer rapport, les consultants avaient fait valoi r
que le Secretariat des FIPOL pouvait a juste titre tirer fierte de sa reputation aupres des gouvernements e t
des organisations avec lesquels it travaillait en association . 11 a cite les consultants, qui disaient avoir et e
impressionnes, tout au long de leur etude, par le prestige et 1'estime dont jouissait le Secretariat ; bon nombre
des personnes avec lesquelles ils s'etaient entretenus avaient a tout prix voulu rendre hommage a 1'efficacite
du Secretariat et a la tres grande qualite de son travail .

8 .7 Les Assemblees ont reconnu la necessite d 'etoffer les ressources du Secretariat et de restructure r
celui-ci . Il a toutefois ete souligne qu'il ne fallait pas interpreter cette necessite comme le signe d'u n
quelconque manque d'efficacite de la part du Secretariat .

8 .8 Lors des debats, les propositions de I'Administrateur ont ete generalement appuyees, en particulie r
pour cc qui etait de la mise en place de trois services et de la creation d'une equipe d'encadrement qui ,
travaillant de concert avec I'Administrateur, assurerait la direction des operations du Secretariat . Il a ete note
que 1'equipe d'encadrement serait dirigee par I'Administrateur et serait constituee du Conseiller jundique e t
des Chefs des trois services .

8 .9 De maniere generale, it a ete considers que I'Administrateur devrait concentrer son attention sur le s
questions de strategie et de politique, la pianification a long terme, les questions de principe, les contacts d e
haut niveau avec les gouvernements des Etats Membres et ]a recherche de nouveaux membres pour le Fonds
de 1992 . Il a ete considers que ]a creation d'une equipe d'eneadrement devrait permettre a I'Administrateu r
de se concentrer sur ces taches precises, tout en assumant la responsabilite du fonetionnement d'ensembl e
des Fonds .

8 .10 S'agissant de la participation de I'Administrateur au traitement des demandes d'indemnisation, it a
ete avance, puisqu'il s'agissait la de 1'activite ]a plus importante de 1'Organisation, qu'il etait important qu e
I'Administrateur continue de participer a cette activite . Toutefois, la creation d'un poste de Chef du Servic e
des demandes d'indemnisation et le renforcement des ressources de ce service permettraient a
I'Administrateur d'intervenir beaucoup moins dans 1'examen quotidien des diverses demandes
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d'indemnisation et de s'attacher plut6t a garantir que les principes gsnsraux stablis par I'Assemblde et l e
Comit y ex&cutif sont appliques correctement .

	

8 .11

	

Les Assemblses ont note les intentions de I'Administrateur concernant le role du Conseil lerjuridique ,
tel qu'il est d&crit au paragraphe 3 .9 du document 71FUND/A/ES .4/3/I .

8 .12 Un certain nombre de delegations ont soulign& qu'il etait important de renforcer le Secretariat en l e
dotant d'un fonctionnaire possedant des comp&tences scientifiques . Il a dtd propose que cette personne
possede une experience pratique en mati6re de pollution marine . Un certain nombre de delegations ont
indique qu'un membre du personnel possedant ces qualifications pourrait contribuer de manidre utile a u
choix, a ]'assignation des taches et a 1'encadrement des experts techniques, a ]'evaluation de leurs travaux e t
a ]'analyse de ]'execution de leers missions. Il a egalement s t y indique qu'une telle personne serait en mesure
de donner des avis utiles a I'Administrateur sur les questions techniques et scientifiques ayant trait a l a
Convention SNPD .

8.13 Il a sty considers, de fagon gdnerale, que le poste envisage de Chef du Service des demande s
d'indemnisation devrait comporter la responsabilit& de veiller a ce que le processes de traitement de s
demandes soit efficace et que les demandes soient traitdes conform.6ment aux. principes stablis par
1'Assemblee et le Comity ex&cutif. Il a ete souligns que la personne nommse a ce poste devrait avoir un e
grande experience en matiere de gcstion . II a egalement sty suggere qu'il faudrait qu'elle ait une experienc e
suffisante du traitement des demandes d'indemnisation pour permettre a I'Administrateur de delegue r
davantage de pouvoirs que par le passe eu dgard au reglement des demandes . Il a std mentionne qu'il Bai t
essentiel que le Chef de ce service ait une connaissance approfondie du regime d'indemnisation stabli pa r
les Conventions .

8 .14 Un certain nombre de delegations ont fait savoir qu'elles partageaient ]'opinion de I'Administrateu r
selon laquelle, si l'on pouvait recruter une personne qui possedait les qualifications necessaires, les fonction s
de Chef du Service des demandes d'indemnisation et de Conseiller technique devraient etre cumuldes . Si l e
titulaire devait assumer ces deux roles, it lui faudrait toujours donner la prioritd aux demandes
d'indemnisation. Il a sty souligns toutefois que si cela n'dtait pas possible, it faudrait peut-etre ssparer ces
deux fonctions . Il a W notd que I'Administrateur renverrait cette question a I'Assemblde pour un nouve l
examen si cette situation se produisait . Il a dgalement ste suggerd qui Pavenir, it serait peut-etre necessair e
de ssparer ces deux fonctions en tout etat de cause.

8 .15 Plusieurs dslsgations ont soulignd a quel point it stait important que le Secrdtariat utilis e
Pinformatique au maximum et notamment, qu'il utilise ]'Internet pour diffuser les renseignements concernan t
les FIPOL et pour la distribution des documents . Plusieurs dslsgations ont fait observer que certain s
documents du Fonds contenaient des renseignements destines a une diffusion restreinte et que les Fond s
devraient exercer une certaine prudence a cet dgard . Il a dte g&nsralement considers qu'il serait justife ,
comme Pavait propose I'Administrateur, d'engager un consultant, pendant un certain temps, qui passerait e n
revue les besoins du Secretariat en matiere d'informatique et participerait a la mise en oeuvre de tou t
changement dans ce domains .

8 .16 Il a aussi sty considers, de fagon gen&rale, que les FIPOL devraient renforcer leurs activitss e n
matiere d'information et de relations pu pliques. Il a ets suggere qu'une meilleure connaissance du regime
international d'indemnisation faciliterait dans de nombreux cas le traitement des demandes . I1 a toutefois std
reconnu qu'il existait des limites a ce que les Fonds pouvaient faire a cet dgard et que la principal e
responsabilits, en ce qui concernait la diffusion de ]'information sur le regime d'indemnisation dans un Eta t
Membre donne, devrait incomber aux autorites competentes de cet Etat .

8 .17 En ce qui conceme la mise en oeuvre des changements proposds, certaines delegations se son t
d&clarses favorables a une approche progressive et prudente . Un certain nombre d'autres delegations on t
toutefois soutenu que la nouvelle structure et les nouvelles methodes de travail devraient etre mises en plac e
le plus tot possible . Il a ete note qu'il faudrait peut-etre recourir a cette fin aux services des consultants .

	

8 .18

	

Il a sty not& que I'Assemblee du Fonds de 1971 avait approuvs les propositions de I'Administrateur
concernant la nouvelle structure du Secrdtariat, telle qu'elle Bait dscrite dans le tableau du paragraphe 3 .35
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du document 7 ] FUND/A/ES .4/3/1 et dans son annexe . L'Assemblee du Fonds de 1992 a enterine cett e
decision . Les Assemblees ont note que conformement a cette nouvelle structure, le Secretariat compterai t
24 membres, voire 25 si 1'espagnol devait etre introduit comme langue de travail du Fonds de 1992 .

8 .19

	

L'Assemblee a enterine les decisions ci-apres de I'Assemblee du Fonds de 1971 concernant les poste s
de la categorie des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur :

a) remplacer le titre du poste de Juriste par le titre de "Conseiller juridique", ce poste Rant
maintenu daps la classe D1 ;

b) creer le poste de Chef du Service des demandes d'indemnisation de la classe D1 ;

C)

	

remplacer le titre du paste de Fonctionnaire des finances par le titre de "Chef du Service des
finances et de 1'administration", ce poste etant maintenu dans la classe P5 ;

d) creer le poste de Chef du Service des relations exterieures et des conferences de l a
classe P3/P4 ; et

e) mainteni vacant le poste d'un troisieme Fonctionnaire des demandes d'indemnisation de ] a
classe P3/P4 .

8 .20

	

Il a ete note que, du fait de la creation de ces nouveaux postes de la categorie des administrateurs e t
des fonctionnaires de rang superieur, le poste de Fonctionnaire d'administration cesserait d'exister .

8 .21

	

L'Assemblee a enterine les decisions suivantes de 1'Assemblee du Fonds de 1971 concernant le s
postes de la categorie des agents des services generaux :

a) creer deux postes supplementaires de Commis des demandes d'indemnisation dans le
Service des demandes d'indemnisation ;

b) creer un poste d'Assistant des achats/Archiviste dans le Service des finances et d e
I'administration ;

C)

	

creer les postes de Commis d'administration et de Commis/Secretaire dans le Service des
relations exterieures et des conferences ; e t

d)

	

autoriser I'Administrateur a decider du classement des postes nouveaux ou restructures dans
la categorie des agents des services generaux .

8 .22

	

II a ete note que, du fait de la creation de ces nouveaux postes de la categorie des agents des service s
generaux, deux postes de Secretaire approuves par 1'Assemblee cesseraient d'exister .

8 .23 L'Assemblee a enterine la decision de 1'Assemblee du Fonds de 1971 d'approuver la creation d'u n
poste supplementaire de secretaire si 1'Assemblee du Fonds de 1992 decidait d'introduire Pespagnol comm e
langue de travail du Fonds de 1992 .

8 .24

	

L'Assemblee a souscrit au point de vue de I'Assemblee du Fonds de 1971 selon leque l
I'Administrateur devrait engager un consultant pour etudier les besoins des Fonds en matiere d'informatique .

8 .25 L'Assemblee a reconnu que, vu 1'envergure des operations du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992 ,
it etait necessaire que I'Administrateur puisse habiliter un membre du personnel de rang eleve a agir en so n
nom chaque fois qu'il etait en mission ou en cas d'empechement . L'Assemblee est convenue de la necessite
d'une delegation generale de pouvoir soit au Conseiller juridique soit au Chef du Service des demande r
d'indemnisation, selon les circonstances . L'Administrateur s'est engage a soumettre des propositions a
l'Assemblee af in qu'elle les examine a sa 3eme session en vue de prendre une decision formelle permettan t
a I 'Administrateur d'habiliter Pun des deux membres susmentionnes de 1'equipe d'encadrement a agir en son
nom en cas de necessite .
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8.26 L'Assemblee a reconnu que I'Administrateur devrait de maniere generale etre en mesure de delegue r
le pouvoir de prendre des decisions dans une plus large mesure que cela etait le cas a Mcure actuelle . Il a
et& convenu que le Chef du Service des demandes d'indemnisation devrait avoir de vastes pouvoirs pou r
prendre des decisions a 1'egard des demandes et que les pouvoirs des fonctionnaires des demandes
d'indemnisation devraient etre etendus . L'Assemblee est egalement convenue que des paiements importants
devraient pouvoir etre effectues lorsque I'Administrateur etait absent. 11 a ete note que I'Administrateu r
soumettrait des propositions sur la question a la session d'octobre de 1'Assemblee .

8 .27

	

L'Assemblee a pris note de la position de I'Administrateur au sujet des differentes recommandation s
des consultants qui figuraient a la section 5 du document 7 1 FUNDIA/ES .4/3/1 .

Bureaux

8 .28 Il a ete reconnu que les decisions enoncees ci-dessus signifieraient que le Secretariat aurait besoi n
d'un grand nombre de bureaux supplementaires . Il a ete note que I'Administrateur avait eu des entretien s
a ce sujet avec le Secretaire general de ]'Organisation maritime internationale (OMI) et que ce dernier 1'avai t
inform& que 1'OMI ne serait pas en mesure de foumir les nouveaux bureaux requis .

8 .29 L'Assemblee a partage le point de vue de I'Administrateur selon lequel it serait tout a fait regrettabl e
que les FIPOL n'obtiennent pas suffisamment de bureaux supplementaires pour que le Secretariat puiss e
rester dans le batiment de 1'OMI . Il a ete souligne que si le Secretariat devait se rdinstaller ailleurs que dan s
ce batiment, un tel demenagement devrait etre bien organise et devrait tenir compte des repercussion s
financieres .

8 .30

	

L'Administrateur a ete invite a poursuivre les discussions avec le Secretaire general afin d'arriver a
une solution mutuellement satisfaisante .

8 .31 La delegation du Royaume-Uni a declare qu'elle etait entierement consciente des avantages que l e
Secretariat aurait a rester dans le batiment de 1'OMI mais que le Gouvemement du Royaume-Uni preterai t
assistance aux FIPOL afin qu'ils trouvent des bureaux appropries .

Promotions

8 .32 L'Assemblee a note que 1'Assemblee du Fonds de 1971 avait autorise I'Administrateur a promouvoir
le Fonctionnaire des demandes d'indemnisation, Mlle Sally Gregory, a ]a classe P5 et I'Assistante d u
Fonctionnaire des finances, Mme Pauline Binkhorst-van Romunde a la classe P2, avec effet a compter d e
la date qui serait arrk6e par I'Administrateur .

Accord de cooperation avec I'Organisation maritime international &

L'Assemblee a note que I'Assemblee de 1'OMI avait approuve ]'Accord de cooperation entre le Fond s
de 1992 et 1'OMI a sa session de novembre 1997 et que le Secretaire general de I'OMI et I'Administrateu r
avaient sign& I'Accord en decembre 1997 (document 92FUND/A/ES .3/8) .

10

	

Introduction de 1'espagnol comme langue de travail

10.1 L'Assemblec a rappel& qu'a sa 2eme session, la delegation espagnole 1'avait informee qu'elle avai t
]'intention de iui soumettre une proposition a sa prochaine session qui viserait a inclure 1'espagnol parmi le s
langues de travail du Fonds de 1992 . Il a egalement ete rappel& que 1'Assemblee avait charge
I'Administrateur d'examiner les incidences pratiques et financieres q u'entrainerait ]'introduction de 1'espagnol
comme langue de travail du Fonds de 1992 (document 92FUND/A/ES .2/29, paragraphe 31 .2) .

10 .2 La delegation espagnole a present& un document soumis par les delegations espagnole, mexicaine ,
venezuelienne, colombienne et uruguayenne visant ('introduction de 1'espagnol comme langue de travail d u
Fonds de 1992 (document 92FUND/A/ES .3/911) . La delegation espagnole a indiqu& que ]'introduction de
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Pespagnol comme langue de travail etait une initiative logique compte tenu du nombre croissant d'Etat s
Membres qui utilisaient cette langue et du grand nombre de pays d'Amerique latine qui envisageaient de
devenir membres du Fonds de 1992 dans un proche avenir . Cette delegation a mentionne qu'un certain
nombre de delegations qui avaient 1e statut d'observateur (Argentine, Bresil, Chili, Equateur, Panama, Perou )
etaient favorables a l'introduction de 1'espagnol comme langue de travail . La delegation espagnole a
egalement indique que, puisqu'il faudrait un certain temps pour que le Secretariat introduise 1'espagno l
comme langue de travail dans toutes les activites des Fonds, les coauteurs de la proposition seraient prets a
accepter une introduction progressive de 1'espagnol qui consisterait a mettre d'abord en place les services
d'interpretation, puis dans un deuxieme temps, la traduction des documents du Fonds de 1992 .

10.3 L'Administrateur a presente en seance le document 92FUND/A/ES .3/9 dans lequel etaient examinee s
les incidences pratiques et financieres de 1'introduction de 1'espagnol comme langue de travail du Fonds d e
1992. Dans son expose, l'Administrateur a declare que l'introduction de 1'espagnol comme langue de travai l
ne poserait aucune difficulte pratique du point de vue de l'interpretation a assurer pendant les reunions de
1'Assemblee du Fonds de 1992 ou de ses organes subsidiaires . L'Administrateur a indique que les tout s
additionnels dus a 1'interpretation se monteraient en 1999 a quelque £8 160 pour le Fonds de 1992 et que
l'interpretation en espagnol pourrait etre assuree des la session d'octobre de 1'Assemblee du Fonds de 1992 .

10 .4 L'Administrateur a declare que si 1'Assemblee devait decider d'introduire 1'espagnol comme langu e
de travail, it faudrait que cela se fasse progressivement pour ce qui etait de la traduction . L'Administrateu r
a propose que pendant une periode, disons, de cinq ans, on augmente progressivement le nombre d e
documents du Fonds traduits en espagnol, en commengant par certains documents de base . L'Administrateu r
a mentionne qu'il faudrait recruter un ou une secretaire de plus, de preference de langue matemell e
espagnole, ce qui entrainerait un tout annuel additionnel de quelque £25 500 . L'Administrateur a estime qu e
le tout de 1'introduction de 1'espagnol comme langue de travail du Fonds de 1992 se monterai t
approximativement a £92 000 en 1999 et a £150 000 par an lorsque cette langue de travail serait tout a fai t
en place .

10 .5 De nombreuses delegations ont appuye la proposition visant a introduire 1'espagnol comme langue
de travail du Fonds de 1992 . Il a ete convenu que, du fait que la mise en oeuvre de cette proposition posai t
certains problemes pratiques, elle devrait se faire progressivement . Certaines delegations, tout en appuyan t
cette proposition, ont suggere que 1'introduction de 1'espagnol comme langue de travail se fasse en fonctio n
du nombre de pays hispanophones ratifiant la Convention de 1992 portant creation du Fonds . Certaine s
autres delegations ant indique qu'elles craignaient que la multiplication des langues de travail ne reduis e
gravement 1'efficacite du Fonds de 1992 . Plusieurs delegations ont souligne que Ie fait que des traduction s
ne soient peut-etre pas disponibles ne devrait pas pouvoir empecher le deroulement des reunions du Fond s
de 1992 .

10 .6 L'Assemblee a decide d'introduire 1'espagnol comme langue officielle et de travail du Fonds de 1992 .
Il a egalement ete decide que cette introduction se ferait progressivement, que des services d'interpretatio n
vers Pespagnol et a partir de 1'espagnol seraient assures a la session d'octobre 1998 de I'Assemblee et qu e
pour ce qui etait de la traduction des documents, la decision d'introduire 1'espagnol comme langue de travai l
devrait etre mise en oeuvre progressivement, suivant les grandes lignes proposees par 1'Administrateur dan s
le document 92FLTND/A/ES .3/9 .

10 .7

	

L'Assemblee a modifie comme suit Particle 29 de son Reglement interieur aver effet a compter d u
ler janvier 1999 :

Article 29

Les langues offcielles et de travail du Fonds de 1992 sont 1 ' anglais,l'espagrtol et le frangais .
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Questions fnancieres

11

	

Elargissement de 1'e

11 .1

	

L'Administrateur a presente en seance le document 92FUND/A/ES .3/10 concernant 1'etendue de la
verification des comptes du Fonds de 1971 .

11 .2 Le repr6sentant du Commissaire aux comptes a confu-m6 qu'a Tissue de ses entretiens avec l e
President et I'Administrateur, le Commissaire aux comptes avait propose de proceder a une verification
renforcee (a des fins d'optimisation) du paiement des demandes et des depenses connexes des FIPOL en 199 7
et 1998 et de r6aliser notamment une revue du fonctionnement du bureau des demandes d'indemnisation
ouvert a Kobe ( .lapon) pour traiter les demandes nees du sinistre du Nakhodka . Il a ete note que la
verification renforcee des comptes aurait pour objet de garantir aux Etats Membres que les demandes soien t
traitees sur un pied d'egalite et qu'elles soient conformes au reglement et aux procedures etablies des Fonds ,
et que les frais affdrents aux demandes et Ies depenses connexes soient encourus dans un souci de rentabilite ,
sans perdre de vue les objectifs des Fonds qui sont de verser des indemnites .

11 .3 Il a ete note que le Commissaire aux comptes avait fait savoir a I'Administrateur qu'il envisageai t
de proceder a la verification elargie des comptes pendant la periode juin-aout 1998 et qu'il integrerait se s
conclusions aux Etats financiers certifids de 1997, pour examen par 1'Assemblee a sa 3eme session . 11 a
egalement ete note que le Commissaire aux comptes avait estime que le renforcement propose de la
verification entrainerait un coot supplementaire de £25 000 .

11 .4 L'Assemblee a approuve 1'e1argissement de 1'etendue de la verification des comptes, tel que propose
par le Commissaire aux comptes . Il a ete souligne qu'il incomberait au Commissaire aux comptes d e
selectionner le ou les sinistres devant faire Fobjet d'une verification renforcee .

12

	

Budget sunolementair e

12 .1 L'Assemblee a examine le budget supplementaire pour 1998 portant sur les depenses administrative s
du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992, tel que propose par I'Administrateur dans les document s
92FUND/A/ES.3/11 et 92FUND/A/ES.3/11/Add .1 .

12 .2 L'Assemblee a adopte des ouvertures de credits supplementaires pour 1998 d'un montant de £251 10 0
pour le Secretariat common . Il a ete note que, sur ce montant total, £211 500 avaient trait a 1'augmentatio n
des coots resultant de la mise en oeuvre, en 1998, des propositions faites par I'Administrateur a Tissue de
Pexamen des methodes de travail du Secretariat, £25 000 se rapportaient au coot, en 1998, de 1'elargissemen t
de Mtendue de la veri fication des comptes et £14 600 correspondaient a Paugmentation des depenses due au
financement d'un poste de traducteur de I'OMI par les FIPOL .

12 .3

	

L'Assemblee a approuve le budget revise pour 1998, tel que figurant a 1'annexe du documen t
92FUND/A/ES.3/11/Add .1, a raison d'un montant total de £2 042 920 .

12 .4 11 a ete note que 1'Assemblee du Fonds de 1971 avait decide, a sa 4eme session extraordinaire,
d'adopter les memes ouvertures de credits supplementaires et le meme budget revise (documen t
71FUND/A/ES .4/16, paragraphes 6.2 et 6 .3) .

12 .5 11 a ete note que, conformement a la decision prise par I'Assemblee a sa 2eme session et a la decision
prise par 1'Assemblee du Fonds de 1971 a sa 20eme session, ces coots additionnels lies au fonctionnement
du Secretariat commun en 1998 seraient repartis a raison de 60% a la charge du Fonds de 1971 et de 40%
A la charge du Fonds de 1992 (document 92FUND/A .2/29, paragraphe 24 .1 et document 7 1 FUND/A .20/30 ,
paragraphe 23 .1) .
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Questions relatives aux contributions

13

	

Contributaire ea]~QU idai j iM

13 .1 L'Assemblee a pris note des renseignements donnes dans le document 92FUND/A/ES .3/1 2
concemant un contributaire en liquidation en Allemagne . L'Assemblee a autorise 1'Administrateur a conclure
avec le liquidateur et ]a nouvelle societe qui avait acquis certains avoirs de la societe en liquidation, u n
reglement conforme aux modalites qu'il jugerait raisonnables .

13 .2 L'Assemblee a note qu'une societe neerlandaise qui avait ete declaree en faillite deviendrait debitric e
du Fonds de 1992 si le Fonds recevait un rapport sur la quantite d' hydrocarbures donnant lieu a contributio n
rerus par la societe en 1996. L'Assemblee a egalement note qu'il semblait que les contributions a verser au
Fonds de 1992 n'avaient pas un caractere privilegie en vertu du droit hollandais et que le syndic charge de
la procedure en faillite avait informe 1'Administrateur qu'il n'y aurait surement aucun dividende a distribuer
aux creanciers chirographaires . 11 a egalement etd note que Pon s'attendait a ce que la procedure en faillite
soit tres longue .

14

	

IntgrorktallQu dr. la notipiLdf, "

	

"

	

'au fins de,

14 .1

	

L'Assemblec a note les considerations relatives a l'interpretation, par le Fonds de 1971, de la notion
de receptionnaire figurant da ps la Convention de 1971 portant creation du Fonds, telles qu'enoncdes aux
paragraphes 2 .1 a 2.3 du document 92FUND/A/ES .3/13 .

14 .2

	

L'Assemblde a fait sienne ]a position du Fonds de 1971 concernant ]'interpretation de la notion d e
"receptionnaire" .

15

	

Oleodue SI V

15.1 L'Assemblec a note que la delegation de la Republique arabe d'Egypte, qui bendficiait du statu t
d'observateur, avait demande que le Fonds de 1992 reexamine la question de savoir si Particle 10 .1 de la
Convention portant creation du Fonds de 1992 s'appliquerait au petrole achemine par ]'oleoduc SUMED .

15 .2 L'Assemblee a pris note d'un document soumis par I'Administrateur (documen t
92FUND/A/ES .3/14/1) qui contenait des renseignements sur 1'examen de cette question par I'Assemblde du
Fonds de 1971 et sur les ddbats pertinents de la Conference diplomatique de 1971 .

15 .3 La delegation egyptienne, observateur, a presente en seance le document 92FUND/A/ES .3/14, qu i
avait ete soumis dans le but d'apporter des eclaircissements sur les activites de la compagnie SUMED et ] a
nature des hydrocarbures achemines au moyen de son oleoduc . La delegation egyptienne a declare qu e
1'Egypte souhaitait devenir Membre du Fonds de 1992 mais devait tout d'abord eclaircir un malentendu . Elie
a explique que du fait qu'il avait ete decide d'etablir de nouvelles raffineries en Egypte, cette derrier e
commencerait a importer des hydrocarbures d'ici sept a dix ans et les receptionnaires de ces hydrocarbure s
verseraient des contributions au Fonds de 1992 . Elie a egalement declare que si les hydrocarbures qui etaien t
achemines au moyen de ]'oleoduc SLIMED devaient donner lieu a contribution au Fonds de 1992, le prix d e
ces hydrocarbures augmenterait et en consequence, l'industrie petroliere aurait peut-etre avantage a faire
transiter les hydrocarbures par le cap de Bonne-Esperance, ce qui multiplierait les risques de pollution pa r
les hydrocarbures . Cette delegation a explique que vela ferait augmenter le montant des indemnites que l e
Fonds de 1992 devrait verser aux victimes de pollution par les hydrocarbures . Elie a soulignd que la
compagnie SUMED etait entierement assuree, a la fois au large, a terre et sur le trajet de l'oldoduc, et qu'i l
s'agissait is dune compagnie unique en son genre qui n 'avait pas son egale dans le monde .

15 .4

	

La delegation egyptienne a propose que 1'Assemblee envisage d'accepter que I'Egypte devienn e
Membre du Fonds de 1992, en se basant sur le fait que les hydrocarbures achemines au moyen de 1'oleoduc
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SUMED ne seraient pas soumis a contribution et que le droit de recevoir une indemnisation du Fonds d e
1992 serait suspendu eu egard aux evenements lies a Poleoduc SUMED .

	

15 .5

	

La delegation egyptienne a indique qu'elle ne demandait pas a 1'Assemblee de se prononcer sur l a
question a cette session mais qu'elle envisageait de ]'inviter a examiner la question a sa prochaine session .

	

15 .6

	

Le President a remercie la delegation egyptienne d'avoir expose clairement sa proposition et a invite
les delegations a reexaminer la question .

Questions relatives a 1'indemnisation

1 6

16 . 1

16 .1 .1 I1 a ete rappele que le 20 juin 1996, it avait etd constate que du petrole brut avait pollue un certain
nombre d'iles allemandes situees a proximitd de is frontiere danoise en mer du Nord, que les autorite s
allemandes avaient entrepris des operations de nettoyage en mer et sur le rivage et que le cout de ce s
operations s'eleverait a environ DM2,6 millions (£900 000) . II a ete rappele egalement que I'enquete mene e
par les autorites allemandes avait revele que le petrolier russe Kuzbass (88 692 TJB) avait decharge du bru t
de Libye daps le port de Wilhelmshaven le 1 I juin 1996 et que ]'analyse des echantillons de petrole provenan t
du navire correspondait aux resultats de I'analyse des echantillons preleves sur le rivage pollue .

16 .1 .2 La ddlegation allemande a declare que les autorites allemandes engageraient bientot des poursuite s
judiciaires contre le proprietaire du Kuzbass et son assureur, ]a West of England Ship Owners' Mutua l
Insurance Association (Luxembourg) et qu'elles en informeraient le Fonds de 1992 afm qu'il puisse intervenir
comme partie dans la procedure .

	

16 .2

	

Sinistre ,du Nakhodka

162 .1 11 a ete rappele que le Comite executif du Fonds de 1971 et I'Assemblee du Fonds de 1992 avaien t
decide lors de sessions precddentes de limiter les paiements devant etre effectues par les deux Organisation s
a 60% du montant des prejudices effectivement subis par les demandeurs respectifs, tels que determines pa r
les experts engages par les Fonds et le proprietaire du navire et son assureur au moment du versement d u
paiement (documents 71FUND/EXC.52/11, paragraphe 3 .7 .14 et 92FUND/A/ES .2/6, paragraphe 3 .1 .16) .
Il a etd note que le Comite executif du Fonds de 1971 avait decide, a sa 58eme session, de maintenir a 60%
]a limite des paiements du Fonds de 1971 .

16 .2 .2 Compte tenu de ]'incertitude qui entourait le niveau du montant total des demandes d'indemnisatio n
nees du sinistre du Nakhodka, I'Assemblee a decide de maintenir a 60% la limite des paiements du Fonds d e
1992 .

	

16 .3

	

Sinistre de POsung N°

16 .3 .1 L'Assemblee a pris note des renseignements relatifs au sinistre de POsung N°3 qui figuraient a la
section 4 du document 92FUND/AIES .3/15 .

16 .3 .2 11 a ete rappele que le Comite executif avait decide, a sa 54eme session, de limiter pour ]'instant les
paiements a propos du sinistre de POsung N°3 a 25% du montant des demandes etablies (document
71FUND/EXC.54/10, paragraphe 3 .5 .7) .

16 .3 .3 Il a ete rappele q u ' a sa 2eme session, I'Assemblee avait examine la question de savoir si le Fonds d e
1992 devrait verser aux demandeurs au Japon le solde des 75%, puis soumettre des demandes subrogees a u
Fonds de 1971 au cas oe les paiements du Fonds de 1971 depasseraient la limite des 25% . II a en outre ete
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rappel& que 1'Assemblee avait decide qu'il conviendrait que le Fonds de 1992 intervienne a cc stade car le s
Etats dans lesquels le Fonds de 1992 trait entrd en vigueur avaient ainsi garanti que les victimes d e
dommages dus a la pollution par les hydrocarbures sur ]cur territoire b&neficient d'un montant maxima l
d'indemnisation plus eleve que celui prdvu par la Convention de 1971 portant creation du Fonds . 11 a
egalement et& rappel& que 1'Assembl&e avait en consdquence autorise 1'Administrateur a verser le solde de s
demandes dtablies ayant trait aux dommages subis au 7apon (document 92FUND/A.2/29, paragraphe 17 .3 .6) .

16 .3 .4 Il a dte note qu'a sa 5 86me session, le Comitd ex&cutif du Fonds de 1971 avait autoris e
1'Administrateur a relever le niveau des paiements du Fonds de 1971 de 25% a 75% des demandes etablies ,
sous r&serve qu'il soit satisfait a certaines conditions (document 71FUND/EXC.58/15, paragraphe 3 .5 .12) .

16 .4 Sinistre survenu au Royaume-Un i

L'Assembl6e a pris note des renseignements figurant a la section 5 du document 92FUND/A/ES .3/15 .

	

16 .5

	

Sinistre du Santa Anna

16 .5 .1 L'Assembl6e a pris note des renseignements relatifs au sinistre du Santa Anna figurant a la section 6
du document 92FLTND/A/ES .3/15 .

16 .5 .2 L'Assembl6e a note que 1'Administrateur envisageait d'examiner plus avant I'appIicabilite de s
Conventions de 1992 dans cette affaire et qu'il rendrait compte de ses conclusions a la session d'octobre d e
I'Assemblee .

16 .6 1nistre du Barrington

L'Assemblee a pris note d'un evenement mettant en cause le navire-citerne australien Barrington
(21 718 t b), alors qu'il faisait route a 1'etat lege au large de Brisbane (Australie), qui s'est produit le 27 avri l
1998 . Il a etd note que, puisque quelque 16 tonnes seulement de combustible de soute avaient ete deversees ,
it trait peu probable que le Fonds de 1992 ait a intervenir .

17

	

Maud sur Irs demandeN 'Undcm pisaliu

17.1 L'Assemblee a rappel& que Ndition actuelle du Manuel sur les demandes d ' indemnisation
(5eme edition), publiee en decembre 1996, avait k6 etablie conjointement par le Fonds de 1971 et par l e
Fonds de 1992 et qu'elle traitait de la situation au cours de la periode de transition, laquelle expirait le 15 ma i
1998 .

17 .2 I1 a ete note qu'a partir du 16 mai 1998, les sinistres releveraient, sauf dans des cas exceptionnels ,
soit de Ia Convention de 1971 portant creation du Fonds, soit de la Convention de 1992 portant creation d u
Fonds et que les demandeurs dans un Etat donne ne pourraient demander reparation qu'en vertu dune scule
de ces conventions . L'Assembl&e a partage le point de vue de 1'Administrateur selon lequel, pour simplifie r
la tache des demandeurs, on devrait etablir deux manuels sur les demandes d'indemnisation, Pun destine au x
demandeurs se trouvant dans les bats Membres du Fonds de 1971 et Pautre, aux demandeurs se trouvan t
dans les Etats Membres du Fonds de 1992 .

17 .3 L'Assembl6e a not& que le projet r&vise du Manuel sur les demandes d ' indemnisation soumis a
1'Assemblee refletait 1'evolution de certains aspects de la politique du FIPOL relative a la recevabilite de s
demandes dans le secteur du tourisme .

17 .4 L'Assembl&e a adopt& le texte r&vise du Manuel sur les demandes d'indemnisation du Fonds de 1992 ,
tel que figurant a Pannexe du document 92FUND/A/ES .3/16. L'Assemblde a autorise 1 'Administrateur a
apporter au texte de ldgeres modifications d'ordre redactionnel s'il le jugeait n&cessaire .
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18 .1 L'Assemblde a examine la question de 1'applicabilite de la Convention de 1992 sur la responsabilit e
civile et de la Convention de 1992 portant creation du Fonds aux unites flottantes de stockage (FSU) et au x
unites flottantes de production, de stockage et de dechargement (FPSO), sur la base du documen t
92FUND/A/ES.3/17 presentd par 1'Administrateur .

18 .2 L'Assemblee a note que la definition du terme "navire" donee dans la Convention de 1992 Sur l a
responsabilite civile etait identique a celle qui figure dans le Protocole de 1984 relatif a la Convention d e
1969 sur la responsabilite civile . Il a egalement ete note que la Conference de 1984 n 'avait pas examine l a
question de I'applicabilite des Protocoles de 1984 aux FSU et aux FPSO et qu'elle s'dtait concentrde sur le s
navires-citernes a Ntat lege et les transporteurs mixtes . L'Assemblee a pris note du point de vue d e
1'Administrateur selon lequel it n 'etait done pas possible de formuler de supposition quant a la question de
savoir si les auteurs de ce qui est devenu les Protocoles de 1992 avaient ]'intention de faire en sorte que l a
definition du terme "navire" vise les FSU et les FPSO et cette situation rendait ndcessaire une interpretatio n
du libelle de la definition en question .

18 .3 Le Comite a note que 1'Administrateur avait conclu qu'il etait tres douteux que les FSU et les FPS O
puissent etre considdrees comme relevant de la definition du terme "navire" enoncee dans la Convention d e
1992 sur la responsabilite civile et dans la Convention de 1992 portant creation du Fonds . Le Comite a
egalement note ]'opinion de 1'Administrateur selon laquelle dans la plupart des cas, au moins, les FSU et Ie s
FPSO ne seraient pas visees par cette definition et compte tenu de ]'immense variete de types de FSU e t
FPSO qui existait, it pensait qu'il n'etait pas possible d'adopter une position formelie a ce sujet dans Pabstrait
mais que la question devrait etre abordee par les organes competents du Fonds de 1992 lors d'une affair e
particuliere, a la lumiere des circonstances propres a cette affaire .

	

18 .4

	

Au cours des debats, un certain nombre de points de vue ont dtd exprimes a cet egard . Plusieurs
deldgations ont approuve ]'analyse de I'Administrateur .

18 .5 Une delegation a estimd que lors de 1'examen de cette question, it faudrait tenir compte de l a
definition du terme "hydrocarbures" donee a Particle I .5 de la Convention de 1992 sur la responsabilite
civile et de la definition du terme "navire" donee a Particle I .1 . Cette delegation a appele ]'attention sur l e
fait que Particle I .5 se rapportait aux hydrocarbures "qu'ils soient transportes a bard d'un navire en tant qu e
cargaison ou dans les routes de ce navire" . Plusieurs delegations sont convenues que les definitions de s
termes "navire" et "hydrocarbures" qui figuraient a ]'article I de la Convention de 1992 sur la responsabilit e
civile excluaient les FSU et les FPSO du champ d'application des Conventions de 1992 .

18 .6 Une deldgation a declare que des FPSO seraient bient6t mises en exploitation au large des cotes d e
son pays et qu'elles transporteraient des hydrocarbures darts ses ports . Elie a estimd qu'il faliait prendre une
decision au sujet de cette question afin que les exploitants connaissent I'etendue de leurs responsabilites . Une
autre delegation a declare qu'un certain nombre de FPSO etaient exploitees dans les eaux do son pays, que
les structures etaient obligees de changer de position afin d'eviter le gros temps et qu'il etait important qu e
les exploitants et le gouvernement concernes sachent si les Conventions de 1992 s'appliquaient ou non au x
FPSO de fagon a pouvoir contracter i'assurance voulue .

18 .7 Une delegation a declare que si un engirt de ce type transportait des hydrocarbures vers les ports d'un
Etat Membre, it semblerait que ces hydrocarbures Solent des hydrocarbures donnant lieu a contribution tels
que definis a Particle 10 1) a) de la Convention de 1992 portant creation du Fonds . Si le Fonds de 1992 n e
couvrait pas les deversements emanant d'un tel engin, cette delegation a mis en doute la necessite de verse r
des contributions .

18 .8 Certaines deldgations ont mentionne que les FSU et les FPSO n'dtaient pas immatriculdes comm e
des navires et qu'elles n'etaient pas tenues de satisfaire aux regles de la Convention SOLAS ou a d'autre s
regles de POMI .
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18.9 L'Assemblee a estime que normalement, les FSU et les FPSO ne relevaient pas du cham p
d'application des Conventions de 1992 mais qu'il 6tait possible que certaines structures de cc type tomben t
sous le coup de ces conventions dans certaines circonstances particulieres .

18.10 L'Assemblee a considers que cette question devrait faire I 'objet d'un examen plus approfondi . Elie
a decide qu'un groupe de travail informel dirige par la delegation du Royaume-Uni examinerait la questio n
en collaboration avec le Secretariat des FIPOL . L'Assemblde a invite les Etats Membres et les partie s
int6ress6es a presenter leers points de vue sur le sujet au Secretariat d'ici au 31 juillet 1998 . Il a 6t6 convenu
que le groupe de travail informel examinerait alors la question et qu'il ferait rapport a I'Assembide a s a
session d'octobre 1998 .

Questions d'ordre conventionne l

1 9

19 .1

	

L'Assemblee a pris note des renseignements donn6s da ps le document 92FUND/AIES.3/1 8
concernant Ntat de la Convention de 1992 portant creation du Fonds .

19 .2 La deldgation italienne a inform& 1'Assembi&e qu'en fdvrier 1998, le Gouvernement italien avait
soumis au Parlement un projet de loi pour proposer la ratification des Protocoles de 1992 . Un certain nombre
d'autres Etats ont indiqu6 que leur examen des Protocoles de 1992 se trouvait a un stade avanc6 .

19 .3

	

L'Administrateur a invite les delegations b&n&ficiant du statut d'observateur a tenir le Secretaria t
inform& des progr6s realises dans leurs pays respectifs en vue de I'adh6sion au Protocole du Fonds de 1992 .

20

20.1 L'Assemblee a note que la question de la reconnaissance des certificats d'assurance d6livres en vert u
de la Convention de 1969 sur la responsabilit6 civile ou de la Convention de 1992 sur la responsabilit6 civil e
apr&s Ie 15 mai 1998 avait dtd examinee fors de la 77&me session du Comitd juridique de I'Organisatio n
maritime internationale .

20.2 L'Administrateur a informs 1'Assembl6e que le Comit6 juridique await adopts une circulaire qui dtai t
repro duite a ]'annexe du document 92FUND/A/ES .3/19/Add .1 . II a std note que cette circulaire contenai t
certaines recommandations qui visaient notamment a cc que les Etats Parties a la Convention de 1969 sur
la responsabilit6 civile reconnaissent, lorsque cela est possible 16galement en vertu de leur legislatio n
rationale, les certificats delivrds par des Etats Parties a la Convention de 1992 sur la responsabilit6 civil e
comme preuve que le navire est assure conformdment aux prescriptions de la Convention de 1969 sur ] a
responsabilit6 civile et a cc que les bats Parties a ]a Convention de 1969 sur la responsabilit6 civil e
maintiennent la pratique dtablie consistant a d6livrer des certificats en vertu de la Convention de 1969 su r
la responsabilit6 civile a des navires battant le pavilion d'Etats non Parties a cette Convention et a reconnaitr e
les certificats ddlivr&s par d'autres Parties a la Convention de 1969 .

Autres questions

21

	

Myers

L'Assemblee a decide qu'il n'etait pas n6cessaire d'examiner le document 92FUND/A/ES .4/20
concemant ]'assistance en vue du bon fonctionnement du Fonds de 1971 a partir du 16 mai 1998 ca r
1 'Assembl6e du Fonds de 1971 n'avait pas sollicite ]'assistance du Fonds de 1992 .
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22

Le projet de compte rendu des decisions, tel que figurant dans le document 92FUND/A/ES .3/WP.1 ,
a ete adopte, sous reserve de certaines modifications .


